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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2007-OO3 DU 08 JANVIER 2OO7

Portant désignation par le Président de la
République des membres de la Commission
Electorale Nationale Autonome (CENA) et des
Commissions Electorales Départementales
(cED).

LE PRESIDENT DE LA REPI,BLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 2006-25 du 05 janvier 2007 portant règles générales pour
les élections en République du Bénin ;

Vu la loi n" 94-15 du 27 janvier 1994 définissant les règles particulières
pour l'élection des membres de l'assemblée Nationale modiflée par les
lois n' 98-036 du 15 janvier 1999 et n" 99-016 du 12 mars 1999 ;

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2006-6'13 du 19 novembre 2006 portant composition du
Gouvernement et le décret n' 2006-622 du 29 novembre 2006 qui l'a
modifié;

Article 1"' : Conformément aux dispositions des articles 35 et 36 de la loi
2006-25 du 05 janvier 2007 portant règles générales pour les élections en
République du Bénin, les personnes dont les noms suivent sont désignées
respectivement membres de la Commission Electorale Nationale Autonome
(CENA) et des Commissions Electorales Départementales (CED) :

A - Commissions Electorales Nationales Autonomes (CENA)

Membres titu la ires

Monsieur Nouhoum ASSOUMA

Monsieur Michel ALLOKPO

D E C R E T E:



Membres suppléants

lVlonsieur Honorat ADJOVI

Monsieur Firmin DJIMENOU

B - Commissions Electo les Départementales (cED)

Département

Département

Département

Département

Dépadement

de l'AIibori :

de l'Atacora :

de l'Atlantique

du Borgou

des Collines

Département du Couffo

Département de la Donga

Département du Littoral

Département du Mono

Département de l'Ouémé

Département du Plateau

Département du Zou

Monsieur lmorou AROUNA

Monsieur Daouda DJIBRIL l\4ORlBA

Monsieur Ambroise SOGNI

Monsieur Guiriguissou MABOUDOU

Monsieur Daniel TCHOBO

Monsieur Benoît GODOSSOU

Monsieur Zakari EOULAM

Monsieur Joseph IVIANSILA

Monsieur Cocou Abel ATOU

Monsieur ttlachikouri DAOUDA

Monsieur Blaise OLOFINDJI

Monsieur Antoine AZON
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o Article 2 : Le présent décret qui prend effet pour compter de sa date de
signature, sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 08 janvier 2007

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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